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15 avril 2016 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 

classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

DĞƒs Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ƋĞ SÉFM ļvĞƋuĺ ƋĞ vĞƋĺur de votre propriété tous les 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la loi. 

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺs ĺt Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ tƙus 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ Ķĺs vĞƋĺuƌs/ DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ Ĭĺt ĺƒŬĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ SÉFM Ğ défini trois niveaux de 

ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’Ğƥƥuyĺƌ sĞ ƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ/ 

Le présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de 

Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ/ 

�ĺ ŬuŹĶĺ ńƙuƌƒŹt uƒĺ vuĺ Ķ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ƥƙuƌ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒs ĞŬƌŹĬƙƋĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ, ĞńŹƒ Ƨuĺ 

Ĭĺttĺ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ sƙŹt īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ s’ŶĞƌƑƙƒŹsĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķu sĺĬtĺuƌ/ 

Les propriétaires peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires concernant leur 

ƥƌƙƥƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty/ĬĞ/ Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs ƌĺƋĞtŹvĺs ğ 

Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ suƌ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty/ĬĞ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs Ķ’ļvĞƋuĞtŹon 

foncière envoyé cette année. De plus amples renseignements sur la SÉFM sont accessibles à 

Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ/ĬĞ/ 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A. 

Président-directeur général �Ŷĺń Ķĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ 
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1.0 Préambule  

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jouƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

ƧuĞtƌĺ Ğƒs/ LĞ ƥƌƙĬŶĞŹƒĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ĞuƌĞ ƋŹĺu ĺƒ 2016, 

lorsque la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de propriétés de 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la loi. Les 

ļvĞƋuĞtŹƙƒs ƑŹsĺs ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020/ Lĺ ƥƌƙŬƌĞƑƑĺ Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ ŬƌĞĶuĺƋƋĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ƥĺƌƑĺt Ķ’ļĬŶĺƋƙƒƒĺƌ Ƌĺs ĞuŬƑĺƒtĞtŹƙƒs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ 

Ğƒs/ Lĺs īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt/ 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut ńƙuƌƒŹƌ uƒĺ 

estimation réaliste de la vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ ğ 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt/ 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux ĺt Ƌĺ ŬƌĞƒĶ 

public. 

Ce guide décrit le ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt/ IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬŹsŹƙƒs 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺur 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ĺƒ OƒtĞƌŹƙ/ Uƒ ƥƙƌt Ķĺ 

ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ĺst uƒ īĞssŹƒ ƥƙuƌ īĞtĺĞux ƧuŹ ńƙuƌƒŹt Ķĺs sĺƌvŹĬĺs Ķ’ĞƑĞƌƌĞŬĺ ĺt Ķ’Ğutƌĺs services 

Ğux ĺƑīĞƌĬĞtŹƙƒs Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ/ IƋ s’ĞŬŹt Ķ’uƒĺ stƌuĬtuƌĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt Ƌ’ĞƑĞƌƌĞŬĺ Ķĺs īĞtĺĞux ƥƙuƌ 

le chargement et le déchargement, et qui est généralement construite en parallèle avec la rive. 

Les ports de plaisance sont classés en trois catégories : 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016/ Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs/ 4 



  

          

  

     

 

     

     

       

     

      

     

       

         

       

   

      

    

   

           

     

         

      

     

         

          

        

          

          

    

                                                             
    

	 ports de plaisance récréatifs (où les plaisanciers utilisent leurs bateaux pour le plaisir ou 

des activités non commerciales) 

	 clubs de yachting (port de plaisance récréatif doté de grands bâtiments pour les 


membres)
 

	 chantiers maritimes (qui offrent des réparations importantes et des services pour les 

gros bateaux, les yachts et les navires de pêche commerciale) 

Les codes de propriétés suivants de la SÉFM sont utilisés pour classer les différents types de 

ports de plaisance en Ontario : 

	 492 Port de plaisance – uƒĺ ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋĺ ƌŹvĺƌĞŹƒĺ ƥƙuƌ Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ,
	

Ƌ’ĺƒtƌĺƥƙsĞŬĺ, Ƌĺ sĺƌvŹĬĺ ƙu ƋĞ vĺƒtĺ Ķĺ vļŶŹĬuƋĺs ƑĞƌŹƒs
	

	 493 Port de plaisance – uƒĺ ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋĺ ƥƙuƌ Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ, Ƌ’ĺƒtƌĺƥƙsĞŬĺ, Ƌĺ 

service ou la vente de véhicules marins, ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs sŹtuļĺ Ğu īƙƌĶ Ķĺ Ƌ’ĺĞu 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ ƋŹŬƒĺs ĶŹƌĺĬtƌŹĬĺs ŬļƒļƌĞƋĺs ƧuŹ vĞƌŹĺƒt sĺƋƙƒ Ƌĺs ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’uƒ Ķĺs ĬƙĶĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ńŹŬuƌĞƒt ĬŹ-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺst ƋĞ 

Loi Ķĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ/1 

La Loi contient des définitions importantes et stipule que toutes les propriétés en Ontario font 

Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ tĞxĞtŹƙƒ, sĞuń ĬĺƌtĞŹƒĺs ĺxĺƑƥtŹƙƒs Ķĺ tĞxĞtŹƙƒ/ L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de 

la Loi exige que les terrains soient évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la 

façon suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs 

échéant, la vente du fief simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans 

lien de dépendance ». Les ports de plaisance sont inclus dans la définition de « terrain », qui, 

selon la Loi, englobe non seulement les bâtiments et les structures posés sur le terrain, dans 

celui-ci, au-dessus et au-dessous de celui-ci et qui sont fixés au terrain, mais également le 

tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ĺst ƌĺĬƙuvĺƌt Ķ’ĺĞu/ 

1 
LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, L/R/O 1990, Ĭ !/31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 
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Le 18 ĶļĬĺƑīƌĺ 2015, Ƌĺ ƑŹƒŹstƌĺ Ķĺs FŹƒĞƒĬĺs Ğ Ķļƥƙsļ Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 430/15 qui a 

Ğƅƙutļ Ķĺs ƌĻŬƋĺs suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺs ƧuŹ ĞńńĺĬtĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sur lesquelles se situe un panneau publicitaire appartenant à un tiers. Pour respecter le 

règlement, le revenu attribuable à un panneau publicitaire appartenant à un tiers ne doit pas 

Ľtƌĺ ŹƒĬƋus ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ Ķĺs ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ/ 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ ĞvĺĬ ĺxĞĬtŹtuĶĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹtuļĺs ĺƒ 

en conformité avec la Loi sur l’évaluation foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ/ 

Eƒ vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 5(1)1 du ƌĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 Ķĺ ƋĞ Loi de l’évaluation foncière, les 

ports de plaisance sont classés dans la catégorie de propriétés commerciales, qui inclut « les 

tĺƌƌĞŹƒs ĺt Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs vĞĬĞƒts ƧuŹ ƒĺ ńƙƒt ƥĞƌtŹĺ Ķ’ĞuĬuƒĺ Ğutƌĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ». Un 

ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ƥƙuƌƌĞŹt ĞvƙŹƌ ĶŹńńļƌĺƒtĺs ĬĞtļŬƙƌŹĺs Ķĺ tĞxĞtŹƙƒ ĺt Ķ’uƒŹtļ, sĺƋƙƒ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ 

ĺt Ƌ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ Ķu tĺƌƌĞŹƒ/ 

SŹ uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ŹƋ sĺƌĞ ƥĺut-Ľtƌĺ ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’ļvĞƋuĺƌ Ĭĺs 

composants séparéƑĺƒt ĺt Ķ’ĞĶĶŹtŹƙƒƒĺƌ Ƌĺs vĞƋĺuƌs Ķĺs ĬƙƑƥƙsĞƒts ƥƙuƌ ƙītĺƒŹƌ ƋĞ īƙƒƒĺ 

valeur actuelle totale. Il pourrait également être nécessaire de répartir la valeur totale de la 

ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ĶŹńńļƌĺƒtĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ approprié 

est appliqué aux parties pertinentes de la propriété. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

	 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

	 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ/ 

 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ/ 

	 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvaluation. 

	 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs/ 
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	 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ 

diligence raisonnable pour : 

 ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺs ƋƙŹs ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’Ontario; 

 ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ/ 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥƙuƌ ĞƌƌŹvĺƌ ğ une évaluation fondée sur la valeur marchande (c.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ/ TƙutĺńƙŹs, ĬƙƑƥtĺ tĺƒu Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺ ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺsƥĺĬtĺ Ƌĺs 

normes Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹĞux, Ƌĺs 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, Ğux ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ tƙus sĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ƌĺ 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ/ Pƙuƌ Ğƥƥuyĺƌ 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016. 

	 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs spécifiques de propriétés 

	 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

	 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƥļĬŹńŹƧuĺ ğ ƋĞ propriété, disponibles aux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 
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2;0 Le processus  d’évaluation  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Le ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est en tant que port de plaisance. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶĺs 

suivantes : 

 la méthode de comparaison directe des prix de vente 

 la méthode du revenu 

 la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

revenu et des dépenses, tant pour la propriété à évaluĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƥƌļvus, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

La SÉFM recourt à la méthode de coût pour évaluer les ports de plaisance. Cette approche 

évalue séparément les améliorations et le terrain afin de calculer la valeur actuelle de la 

propriété. 
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LĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût ƥƙuƌ Ƌĺs ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ĬƙƒtŹĺƒt Ƌĺs ļtĞƥĺs suŹvĞƒtĺs Ķĺ Ƌ’ļvaluation 

des bâtiments du port de plaisance : 

1.	 Détermination du coût de remplacement à neuf (CRN) des améliorations aux bâtiments 

du port de plaisance. 

2.	 Détermination de la dépréciation physique. 

3.	 Détermination de la désuétude fonctionnelle. 

4.	 Détermination de la désuétude externe. 

5.	 Détermination de la valeur nette des améliorations. 

Les étapes suivantes permettent de déterminer la valeur des améliorations au site du port de 

plaisance : 

1.	 Détermination du CRN. 

2.	 Détermination de la dépréciation physique. 

3.	 Détermination de la désuétude fonctionnelle. 

4.	 Détermination de la désuétude externe. 

5. Détermination de la valeur nette des améliorations. 

L’ļvĞƋuĞtĺuƌ tŹĺƒt ĬƙƑƥtĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ Ķĺ ƋĞ ńĞıƙƒ suŹvĞƒtĺ : 

1.	 Détermination de la valeur du terrain servant au port de plaisance. 

2.	 !ƅƙut Ķĺ vĞƋĺuƌs sĺƌvĞƒt ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs (ƥ/ ĺx/, tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ)/ 

3.	 DļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ/ 

2.2 Méthode  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ĬƙƑƥtĺ trois phases principales : 

 la collecte de données; 

 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs-

 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ/ 
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2.3 Collecte de d onnées  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺƧuŹsĺs ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ƥƌƙvŹĺƒƒĺƒt Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ 

sources : 

 La SÉFM effectue des inspections périodiques des ports de plaisance. 

 La SÉFM recueille également des renseignements relatifs aux ventes et aux transferts de 

ports de plaisance. 

 IƋ ĺxŹstĺ uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ŬuŹĶĺs ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ƥuīƋŹļs Ğu suƅĺt Ķĺs 

ports de plaisance. 

La SÉFM recueille généralement les types suivants de données relativement aux ports de 

plaisance : 

 données générales 

 données financières 

 description de la propriété 

 données sur les ventes 

 surface louable brute (SLB) 

 recettes tirées de la location des cales dĺ ƑƙuŹƋƋĞŬĺ ĺt Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌĺƥƙsĞŬĺ (ƌļŬuƋŹĻƌĺ ĺt 

saisonnière) 

 recettes tirées des services aux embarcations, aux réparations et aux fournitures, au 

carburant, à la nourriture 

 autres revenus 

 Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (ĞĶƑŹƒŹstƌĞtŹƙƒ, sĺƌvŹĬĺs ƥuīƋŹĬs, ĺƒtƌĺtŹĺƒ de la propriété, etc.) 

Le terrain du port de plaisance est classé en fonction des utilisations suivantes : 

 haut plateau/hautes terres 

 ƥƋĞƒs Ķ’ĺĞu/tĺƌƌĞŹƒ suīƑĺƌŬļ utŹƋŹsĞīƋĺ 

 ƥƋĞƒs Ķ’ĺĞu/tĺƌƌĞŹƒ suīƑĺƌŬļ ŹƒutŹƋŹsĞīƋĺ 
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 terrain vacant/excédentaire 

 terre protégée 

 site résidentiel 

Les améliorations au site du port de plaisance peuvent comprendre les éléments suivants : 

 digues ou quais 

 jetés 

 cales de mouillage 

 entreposage de bateaux (intérieur ou extérieur) 

 installations de ravitaillement en carburant 

 approvisionnement en eau (municipal ou autre) 

 systĻƑĺ Ķ’ļvĞĬuĞtŹƙƒ Ķĺs ĺĞux Ķ’ļŬƙut 

 pompage 

 autres installations récréatives 

Un port de plaisance peut inclure les structures suivantes : 

 bureau du port de plaisance 

 ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒs Ķ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ Ķĺs bateaux 

 installation de fourniture de bateaux 

 ƑĞŬĞsŹƒs Ķ’ĞƋŹƑĺƒtĞtŹƙƒ ƙu ƌĺstĞuƌĞƒt 

 points de vente au détail 

 toilettes 

 installations de buanderie 

 casiers 

 remises 
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Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞit que pour que la SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt de la propriété, de la municipalité dans laquelle celle-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs/ 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ/ 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

ńƙuƌƒŹ sƙŹt ƥƌƙtļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs il est fourni. Les 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ Ķĺ 

renseignements ayant trait aux rĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙncière (CRÉF), avec un avis aux tiers, demandant à celle-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

ĶŹsĬƌļtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ �RÉF ĺt ĺst ĬƙuƌĞƑƑĺƒt ĞĬĬƙƑƥĞŬƒļĺ Ķ’uƒĺ ĺxŹŬĺƒĬĺ Ķĺ ĬƙƒńŹĶĺƒtŹĞƋŹtļ/ 

Le paragraphe 53(2) Ķĺ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ŹƒĶŹƧuĺ Ƨuĺ Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

divulgués peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière ou à tout employé autorisé de celle-ci; b) soit par quiconque témoŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ 

Ğu suƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt Ƌ’ĞƒĞƋysĺƌ ĺt tŹƌĺƌ 

uƒĺ ĬƙƒĬƋusŹƙƒ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ ğ utŹƋŹsĺƌ ĺt ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķĺ 

Ƌ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ/ 
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�ƙƑƑĺ ƒƙus Ƌ’Ğvƙƒs Ķļƅğ ŹƒĶŹƧuļ, Ğux ńŹƒs Ķu ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ, ƙƒ ĬƙƒsŹĶĻƌĺ 

Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ vĞ ĬƙƒĬƋuƌĺ Ƨu’ŹƋ ƒ’ĺxŹstĺ ƥĞs suńńŹsĞƑƑĺƒt de données pour permettre 

Ƌ’ĞĶƙƥtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬƙƑƥĞƌĞŹsƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ ƙu Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu/ Pƙuƌ Ĭĺttĺ 

ƌĞŹsƙƒ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĞĶƙƥtĺƌĞ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût ĺt utŹƋŹsĺƌĞ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs ƥƙuƌ 

s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ĭĺttĺ ƑļtŶƙĶĺ ĺst ĞƥƥƋŹƧuļĺ ĬƙƌƌĺĬtĺƑĺnt. 

2.5 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

ĺƒ ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ/ 

2.6 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ŹƋ est nécessaire de procéder à une série de 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙƒt ļtļ ŹƒĬƋusĺs 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

comptés deux fois, que Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙītĺƒuĺ Ğ ļtļ ĬƙƑƥĞƌļĺ ĞvĺĬ tƙutĺ Ķƙƒƒļĺ Ķu ƑĞƌĬŶļ 

ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ĶŹsƥƙƒŹīƋĺ ƥƙuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ/ 
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3;0 L’évaluation  

3;1 Vue d ’ensemble  de l a  méthode d u  coût  

La théorie sous-tendant la méthode du coût suit le principe de substitution . ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ 

ƥƌƙƥƌŹļtļ ļƧuŹvĞut Ğu ƑƙƒtĞƒt Ƨu’ŹƋ ńĞuĶƌĞŹt ƥĞyĺƌ ƥƙuƌ ƋĞ ƌĺƑƥƋĞĬĺƌ ƥĞƌ uƒ suīstŹtut Ķĺ ƑĽƑĺ 

utilité. 

Dĺux ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺs tġĬŶĺs sƙƒt ƋŹļĺs ğ Ƌ’ĺstŹmation de la valeur marchande au moyen de la 

méthode du coût . Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ĺt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs/ 

Évaluation  du  terrain  

LĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ļtĞīƋŹĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ tƌĞƒsĞĬtŹƙƒs Ķĺ vĺƒtĺ 

comparables. 

Évaluation  des améliorations   

L’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs ĬƙƑƥƌĺƒĶ Ƌĺs ļtĞƥĺs suŹvĞƒtĺs : 

1.	 Recueillir les données physiques et descriptives relatives au site du port de plaisance. 

Inspecter les bâtiments et les autres améliorations, quantifier les superńŹĬŹĺs, ƒƙtĺƌ Ƌ’ļtĞt 

ĺt ĞƒĞƋysĺƌ Ƌ’utŹƋŹtļ/ 

2.	 Quantifier les zones utilisées pour les bâtiments à partir de plans et de schémas, ou au 

īĺsƙŹƒ, ƥĺƒĶĞƒt Ƌ’ŹƒsƥĺĬtŹƙƒ ŹƑƑƙīŹƋŹĻƌĺ/ 

3. En utilisant le système de coût automatisé (SCA) de la SÉFM, estimer le coût à neuf des 

ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs tĞxĞīƋĺs ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ/ 

4.	 Déduire du coût à neuf un montant reflétant toutes les formes de dépréciation, qui 

peuvent inclure la détérioration physique (amortissement constant), la désuétude 

fonctionnelle (réparable ou irréparable) et la désuétude externe (désuétude 

ļĬƙƒƙƑŹƧuĺ ƙu ĶļsuļtuĶĺ ƋŹļĺ ğ Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt)/ 

La valeur résultante constituera une estimation de la contribution des améliorations à la valeur 

marchande de la propriété en question, amortie pour toutes causes. 

Valeur  finale   

La somme obtenue en ajoutant la valeur du terrain à la valeur des améliorations constitue la 

vĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ ĺstŹƑļĺ Ķĺ Ƌ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ ğ Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺƒ ƧuĺstŹƙƒ/ 
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3.2 Évaluation  du  terrain   

L’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƥƋuƥĞƌt Ķĺs ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ƒļĬĺssŹtĺƌĞ Ƌ’ĺxĞƑĺƒ Ķĺs tyƥĺs suŹvĞƒts Ķĺ 

terrains : 

 riverain 

 haut plateau/hautes terres 

 tĺƌƌĞŹƒs suīƑĺƌŬļs ƙu ƥƋĞƒs Ķ’ĺĞu 

 tĺƌƌĞŹƒs Ķƙƒt Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƥĺut Ľtƌĺ ĞssuƅĺttŹĺ ğ Ķĺs ƌĺstƌŹĬtŹƙƒs 

Les méthodes suivantes sont utilisées pour évaluer les terrains riverains : 

 méthode de comparaison directe des prix de vente 

 méthode du revenu 

Si possible, la méthode de comparaison directe des prix de vente (fondée sur les ventes réelles 

de terrains pour les ports de plaisance) sera utilisée pour déterminer lĞ vĞƋĺuƌ Ķĺs tĺƌƌĞŹƒs/ S’ŹƋ 

ƒ’y Ğ ƥĞs Ķĺ vĺƒtĺs Ķĺ tĺƌƌĞŹƒs ƥƙuƌ Ķĺs ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ĶĞƒs Ƌĺs ĞƋĺƒtƙuƌs, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ 

ĶĺvƌĞ ńĞŹƌĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs vĺƒtĺs Ķĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺt Ğƥƥƙƌtĺƌ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts ĞƥƥƌƙƥƌŹļs ĞńŹƒ 

de tenir compte de toute différence entre les propriétés vendues et les propriétés en question. 

Si le terrain riverain est loué, la méthode du revenu peut être utilisée si suffisamment de 

données du marché sont disponibles pour une analyse. 

Uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķĺ Ƌ’ŹƒĬƙƌƥƙƌĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ 

en fonction de la méthode du coût est présenté en annexe A. 

3.3 Améliorations au  site d u  port  de  plaisance  

DŹńńļƌĺƒtĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğu sŹtĺ sƙƒt ĺssĺƒtŹĺƋƋĺs Ğu ńƙƒĬtŹƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’uƒ ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ/ 

Ces améliorations peuvent comprendre : 

 digues ou quais 

 jetés 

 cales de mouillage 

 entreposage de bateaux (extérieur) 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016/ Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs/ 15 



  

      

       

     

  

   

   

     

        

  
 

     

   
  

            

   
  

          

   
  

          

   
  

            

   
  

           

   
  

            

               

                

                 

                

           

             

           

          

     
 

       

 

  

 installations de ravitaillement en carburant 

 approvisionnement en eau (municipal ou autre) 

 systĻƑĺ Ķ’ļvĞĬuĞtŹƙƒ Ķĺs ĺĞux Ķ’ļŬƙut 

 pompage 

 installatŹƙƒs Ķ’ĺĞu 

 autres installations récréatives 

Uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķĺ Ƌ’ŹƒĬƙƌƥƙƌĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğu sŹtĺ ĶĞƒs uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

fondée sur la méthode du coût est présenté dans la figure 3.3. 

Figure  3.3 Améliorations  au  site du  port de p laisance  

Utilisation Année de 
construction 

RCN Bon Amortissement CRNMD 

Jetée de type 1 – côté 
sud 1 

1990 141 729 $ 50 % 70 865 $ 70 865 $ 

Jetée de type 1 – côté 
sud 2 

1990 35 432 $ 50 % 17 716 $ 17 716 $ 

Jetée de type 1 – côté 
sud 3 

1990 35 432 $ 50 % 17 716 $ 17 716 $ 

Jetée de type 1 – côté 
sud 4 

1990 35 432 $ 50 % 17 716 $ 17 716 $ 

Jetée de type 1 – côté 
nord 1 

1990 35 432 $ 50 % 17 716 $ 17 716 $ 

Jetée de type 1 – côté 
nord 2 

1990 35 432 $ 50 % 17 716 $ 17 716 $ 

Jetée de type 2 – quai A 1990 294 771 $ 50 % 147 386 $ 147 386 $ 

Jetée de type 2 – quai B 1990 372 792 $ 50 % 186 396 $ 186 396 $ 

Jetée de type 2 – quai C 1990 464 505 $ 50 % 232 253 $ 232 253 $ 

Jetée de type 2 – quai D 1990 228 733 $ 50 % 114 367 $ 114 367 $ 

Quai de pompage 1990 31 898 $ 50 % 15 949 $ 15 949 $ 

Promenade 1 1990 18 885 $ 50 % 9 443 $ 9 443 $ 

Promenade 2 1990 89 347 $ 50 % 44 674 $ 44 674 $ 

Phare 1970 46 902 $ 50 % 23 451 $ 23 451 $ 

Totaux: 1 866 706 
$ 

933 361 $ 933 361 $ 
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3.4 Détermination  du  coût à  neuf   

Trois méthodes peuvent être utilisées pour établir le coût à neuf : 

 le coût de construction historique – utile pour les ports de plaisance relativement neufs 

(5 à 10 ans) 

 le coût de reproduction – utilisé le plus souvent pour analyser les améliorations 

inhabituelles ou à usage particulier des bâtiments 

 le coût de remplacement – ĞƥƥƋŹƧuļĺs Ƌƙƌs Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķ’ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs tyƥŹƧuĺs Ķĺs 

īġtŹƑĺƒts ĺt Ķ’ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ķu ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ 

SĺƋƙƒ Ƌ’utŹƋŹtļ ńƙƒĬtŹƙƒƒĺƋƋĺ Ķu ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƋĞ SÉFM sļƋĺĬtŹƙƒƒĺƌĞ Ƌ’ƙƥtŹƙƒ 

la plus pertinente pour la propriété en question. 


�ƙƑƑĺ Ƌ’ŹƋƋustƌĺ ƋĞ ńŹŬuƌĺ 3.5, voici les améliorations typiques aux bâtiments dans un port de 


plaisance : 

 bureau du port de plaisance 

 ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒs Ķ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ Ķĺs īĞtĺĞux 

 installation de fourniture de bateaux 

 alimentation ou restaurant 

 points de vente au détail 

 toilettes 

 installations de buanderie 

 casiers 

 remises 

La figure 3.5 illustre également le calcul du coût de remplacement à neuf (CRN) pour les 

ĶŹńńļƌĺƒtĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğu sŹtĺ Ķ’uƒ ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ/ 
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3.5.  Déduction  de  la  dépréciation  et de l a  désuétude   

La dépréciation peut inclure la détérioration physique ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ Ƌ’ġŬĺ, Ƌ’ļtĞt ƙu Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ 

de la propriété. La dépréciation peut également inclure la désuétude. 

La désuétude reflète la dépréciation anormale observée dans certaines propriétés en raison de 

problèmes fonctionnels ou de problèmes économiques de source extérieure. 

La désuétude fonctionnelle peut découler de nombreux facteurs, y compris une conception 

ƑĞuvĞŹsĺ ƙu ƥļƌŹƑļĺ, uƒĺ suƥĺƌńŹĬŹĺ ŹƒĞĶļƧuĞtĺ, Ķĺs Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺs, ĺtĬ/ 

LĞ ĶļsuļtuĶĺ ƒ’ĺst ƥĞs ƋŹļĺ ğ Ƌ’ġŬĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥriété, mais plutôt à sa capacité à effectuer 

correctement les fins pour lesquelles elle était conçue. 

Lƙƌs Ķĺ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĺxŹstĺƒĬĺ Ķĺ ĶļsuļtuĶĺ ĶĞƒs uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ƥƙsĺz ƋĞ ƧuĺstŹƙƒ 

suivante : « L’ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒ ĺxŹstĞƒtĺ ƥƙuƌƌĞŹt-elle être remplacée par un substitut plus moderne 

ĺt ƥƋus ĺńńŹĬĞĬĺ ĺt, ĶĞƒs Ƌ’ĞńńŹƌƑĞtŹvĺ, Ƨuĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĞŹt Ĭĺttĺ Źƒstallation moderne? » 

Pour reconnaître la désuétude, il est important de connaître les tendances et les conceptions 

actuelles des bâtiments pour les ports de plaisance. La désuétude fonctionnelle peut 

ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt Ľtƌĺ ƌĺĬƙƒƒuĺ ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķ’uƒĺ ĬƙƒĬĺƥtŹƙƒ ĺt Ķ’uƒĺ ĶŹsƥƙsŹtŹƙƒ ŹƒĞĶļƧuĞtĺs, 

Ķ’uƒĺ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ ƑĞuvĞŹsĺ ƙu ŹƒńļƌŹĺuƌĺ, ĺt Ķĺ Ƌ’ĺxŹstĺƒĬĺ Ķĺ Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ 

excédentaires. 

LĞ ĶļsuļtuĶĺ ĺxtĺƌƒĺ ĶļĬƙuƋĺ Ķ’uƒ ĬŶĞƒŬĺƑĺƒt Ğux ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs Ŷƙƌs Ķu ĬƙƒtƌƜƋĺ Ķu 

propriétaire du port de plaisance. Cela pourrait être un facteur à grande échelle comme une 

ƌļĬĺssŹƙƒ ļĬƙƒƙƑŹƧuĺ, ƙu uƒ ńĞĬtĺuƌ ƥƋus ƋƙĬĞƋŹsļ ĬƙƑƑĺ ƋĞ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ƒƙuvĺĞu ƥƙƌt Ķĺ 

ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ğ ƥƌƙxŹƑŹtļ, ƧuŹ s’ĞƥƥƌƙƥƌŹĺƌĞŹt uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ĬƋŹĺƒtĻƋĺ Ķu ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ğ 

évaluer. 

Plusieurs ƑļtŶƙĶĺs ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ utŹƋŹsļĺs ƥƙuƌ ƧuĞƒtŹńŹĺƌ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ/ TƙutĺńƙŹs, īŹĺƒ Ƨu’ŹƋ 

soit important de quantifier tous les aspects de la dépréciation, il est tout aussi important de ne 

pas comptabiliser deux fois le même aspect de la dépréciation en utilisant les différentes 

méthodes. 

Une fois que le montant et le degré de dépréciation, le cas échéant, ont été déterminés et 

quantifiés, le résultat final doit refléter le coût de remplacement à neuf des améliorations aux 

bâtiments moins la dépréciation (CRNMD) liée aux améliorations. 
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Figure 3.5 : Valeur des améliorations aux bâtiments du port de plaisance 

Utilisation du bâtiment Hauteur 
(pi) 

Superfici 
e (pi²) 

Année 
de 
constr 
uction 

Coût/pi² RCN % Bon CRNMD 

HĞƋƋ Ķ’ĞssĺƑīƋļĺ/SĞƋƙƒ 12 4791 1920 99,82 $ 478 238 $ 20 % 95 647 $ 

STG-1 Remise 8 1151 1975 20,88 $ 24 033 $ 35% 8 411 $ 

STG-2 Remise 8 800 1975 26,95 $ 21 560 $ 35% 7 546 $ 

STG-3 Remise 8 800 1975 26,95 $ 21 560 $ 35% 7 546 $ 

STG-4 Remise à 
bateaux 

12 1051 1975 26,72 $ 28 083 $ 35% 9 829 $ 

STG-4 Remise à 
bateaux 

12 1000 1920 22,69 $ 22 690 $ 20 % 4 538 $ 

STG-6 Cabine de grue 12 1080 1975 24,48 $ 26 438 $ 35% 9 253 $ 

Totaux 10 673 622 602 $ 142 770 $ 

3.6 Conclusion  concernant la  valeur  marchande   

L’Ğƅƙut Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ğ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğux īġtŹƑĺƒts ĺt Ğu sŹtĺ ƥĺƌƑĺt 

Ķ’ƙītĺƒŹƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ sĺ ńƙƒĶĞƒt suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût/ 

3.7 Évaluation  de  la  valeur  actuelle   

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ļtĞƥĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus ĬƙƒsŹstĺ ğ ĬĞƋĬuƋĺƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ ƋĞ 

ƥƌƙƥƌŹļtļ/ Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ğ ļtļ ĶļtĺƌƑŹƒļĺ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ 

ĺxĞƑŹƒĺƌĞ sŹ uƒĺ Ğutƌĺ vĞƋĺuƌ ƋŹļĺ Ğux īŹĺƒs ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs ƒ’Ğ ƥĞs ļté prise en considération par 

Ƌ’ĞƒĞƋysĺ ƙu sŹ uƒ Ğutƌĺ ĞƅustĺƑĺƒt ĺst ƌĺƧuŹs/ Uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķ’uƒ tĺƋ ńĞĬtĺuƌ ĺst Ƌĺ tĺƌƌĞŹƒ 

excédentaire. 

Terrain  excédentaire   

Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst uƒ tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌĺs īĺsƙŹƒs ĞĬtuĺƋs/ LĞ vĞƋĺuƌ 

Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĶļƥĺƒĶ Ķĺ sƙƒ ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ğ Ƌ’ŹƒtļƌŹĺuƌ Ķu sŹtĺ ĺt Ķĺ sƙƒ ĬĞƌĞĬtĻƌĺ 

ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ƥƙuƌ Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ńutuƌ/ Uƒ tĺƋ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ sĺƌĞŹt ļvĞƋuļ sļƥĞƌļƑĺƒt ĺt 

Ĭĺttĺ vĞƋĺuƌ sĺƌĞŹt Ğƅƙutļĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ĬĞƋĬuƋļĺ pour le port de plaisance. 

Avant de tirer une conclusion relativement au terrain excédentaire, une inspection du site est 

ƌĺƧuŹsĺ ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’uƒ ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺ sĺƌĞŹt ƥƙssŹīƋĺ/ LĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ 

du terrain excédentaire nécessite un examen du règlement de zonage actuel, ainsi que de la 

couverture et de la configuration actuelles de la propriété. Le taux devant être appliqué à 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ĶļƌŹvļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt Ķĺs ļtuĶĺs Ķĺs 

transactions de vente de terrains vacants. 
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Un exĺƑƥƋĺ sŹƑƥƋŹńŹļ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt Ƌĺs vĞƋĺuƌs ĶļƌŹvļĺs 

pour les améliorations aux bâtiments et au site déjà calculés dans le présent guide est présenté 

en annexe 1. 

3.8 Conclusion  

Le présent guide explique la manière dont Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ƥƙƌts Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ/ 

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pƙuƌ Ķĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 

www.mpac.ca. 
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du port de

plaisance

Propriétaire imposé
Acres

Valeur du

terrain commercial par

pi²

35 $

02

25

0 0 $ a
c× Acres 10,02 0 $ a
c

246 $

« valeur provinciale du terrain récréatif » pour le calcul ci-dessus

11,25 × % 0 $ a
c

938 $

à la valeur des « ƥ s Ķ’ĺĞu Ƌƙuļs ğ Ķĺs ĬƋuīs Ķĺ yĞĬŶ Ŭ ƙu Ķĺs ƥƙƌts 
de plaisance »

0 × % %

vĞƋĺuƌ Ķĺs ƥƋĞ s Ķ’ĺĞu utŹƋŹsĞīƋĺs

61 $

84 $

629 $

629 $

  

      

 

 

 

 

 

  

  
  

    

 

  

 

 

     
 

    

     

     

    
     
      

 

        
  

   
 

 

    

      
    

   
 

 

    
  

    
    

  

        
   

 
 

  
 

 

    
  

 
  

    

 

        
   

 
 

 
 

    

    
 

    

 

    

 

      
       
   

      
       
  

 

Annexe 1: Exemple d’évaluation – Port de plaisance
 

Numéro de 

rôle 

Adress 

e Nom 

TAUX UTILISÉ POUR LE TERRAIN % d’ajustement Taux/Acre Valeur 

Valeur du terrain 

commercial par acre 

1 524 60 
0 $ 

DIMENSIONS DU LOT ET UTILISATION 

Unité de mesure 

Parc 

Port de plaisance 

PƋĞƒ Ķ’ĺĞu utŹƋŹsļ ƥƙuƌ Ƌĺ ƥƙƌt Ķĺ ƥƋĞŹsĞƒĬĺ 

PƋĞƒ Ķ’ĺĞu ƒƙƒ utŹƋŹsĞīƋĺ 

Acres 

0,00 

10, 

11, 

0,00 

CALCULS DE LA VALEUR DU TERRAIN 

Valeur du terrain de parc 1 524 600 × 50 % × Acres 

Valeur du terrain du port de plaisance 1 524 600 × 50 % 

La valeur du terrain commercial est réduite de 50 % pour arriver à la 

762 30 / = 0 $ 

762 30 / = 7 638 

CALCUL DE L! V!LEUR DES PL!NS D’E!U 

1 524 600 $ × 50 % × Acres 

La valeur provinciale du terrain récréatif est réduite de 50 % pour arriver 
ƋĞƒ tŹƒ 

50 381 15 / = 4 287 

�!L�UL DE L! V!LEUR DES PL!NS D’E!U NON UTILIS!�LES 

1 524 600 $ × 50 % × Acres 

La valeur des « ƥƋĞƒs Ķ’ĺĞu ƒƙƒ utŹƋŹsĞīƋĺs » correspond à 20 % de la 
ƒ 

50 x 20 = 0 $ 

VALEUR TOTALE DU TERRAIN 

11 926 184 $ 

AMÉLIORATIONS AU SITE 

Travail extérieur 

CRNMD des structures 

933 3 

498 0 

ÉVALUATION TOTALE 

ÉVA 

Comme évalué 

13 357 

13 357 
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